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DELIBERATIONS 

***** 



Délibération 
Numéro : 2022-19/b 

Bureau du Conseil d’administration du 5 octobre 2022 
Convocation du 3 octobre 2022 

 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE D’AVENANTS DE MARCHES PUBLICS 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente, M. Richard,  
3ème Vice-président  
Membre excusé : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente 
 
 
Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 

Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 

 
Autorise Monsieur le Président à signer les avenants pour : 
 

1- RESTRUCTURATION ET EXTENSION DU CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE TUFFE - 
VAL DE CHERONNE 

 
LOT N° 1 Désamiantage  

Lot conclu avec l’entreprise SARL MCM DESAMIANTAGE, notifié le 17/01/2022, pour un montant de  
19 000 € HT. Le délai prévisionnel d’exécution de l’ensemble des lots est de 12 mois. 

Modification de la masse des travaux (Bâchage provisoire de la couverture après désamiantage, soit 
une plus-value de 979,00 € HT).  

Montant du marché modifié comme suit : 

 Marché de base HT  19 000 €  

Avenant 01 en plus-value 979 €  5,15% d’augmentation 

 Total Avenant HT  979 €  

 Total HT du marché, y compris 
avenants 

 19 979 € 
 

soit TTC dont TVA 20%  23 974,80 €  
 

LOT N° 3 Démolition / gros oeuvre  

Lot conclu avec l’entreprise LE BATIMANS, notifié le 17/01/2022, pour un montant de 78 500 € HT. Le 
délai prévisionnel d’exécution de l’ensemble des lots est de 12 mois. 

Modification de la masse des travaux (suppression réseau EP dans l’extension, soit une moins-value 
de 350,00 € HT et un prolongement d’un muret existant (soit une plus-value de 1 250,00 € HT). 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20221011-20221011A-DE
en date du 11/10/2022 ; REFERENCE ACTE : 20221011A
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Montant du marché est modifié comme suit : 

 Marché de base HT  78 500 €  

Avenant 01 en plus-value 900 €  1,15% d’augmentation 

 Total Avenant HT  900 €  

 Total HT du marché, y compris avenants  79 400 €  

soit TTC dont TVA 20%  95 280 €  
 

2- CONSTRUCTION DU CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE MONTMIRAIL-GREEZ  
 

LOT N° 1 Gros œuvre / Maçonnerie  

Lot conclu avec l’entreprise LM BTP notifié le 21/12/2021, pour un montant de 131 250 € HT. Le délai 
prévisionnel d’exécution de l’ensemble des lots est de 10 mois. 

Modification de la masse des travaux (suppression d’un isolant de soubassement, soit une moins-
value de 3 898,95 € HT et divers travaux (soit une plus-value de 5 000,50 € HT).  

Montant du marché modifié comme suit : 

 Marché de base HT  131 250,00 €  

Avenant 01 en plus-value 1 101,55 €  0,84% d’augmentation 

 Total Avenant HT  1 101,55 €  

 Total HT du marché, y compris 
avenants 

 132 351,55 € 
 

soit TTC dont TVA 20%  158 821,86 €  
 

LOT N° 7 Electricité / Chauffage 

Lot conclu avec l’entreprise DESSAIGNE notifié le 20/12/2021, pour un montant de 45 242,88 € HT. 
Le délai prévisionnel d’exécution de l’ensemble des lots est de 10 mois. 

Modification de la masse des travaux (modification de l’alimentation générale suite à la viabilisation de 
la parcelle et protection de la machine à laver et du sèche-linge, soit une plus-value de 1 867,35 € HT, 
suppression d’une partie du cheminement suite à la nouvelle implantation des postes de travail, soit 
une moins-value de 544,81 € HT, fourniture et pose d’une attente machine à laver et sèche-linge, soit 
une plus-value de 224,41 € HT, et la suppression de l’alarme incendie non obligatoire dans un ERT, 
soit une moins-value de 1 110,08 € HT). 

Montant du marché modifié comme suit : 

 Marché de base HT  45 242,88 €  

Avenant 01 en plus-value 436,87 €  0,97% 
d’augmentation 

 Total Avenant HT  436,87 €  

 Total HT du marché, y compris 
avenants 

 45 679,75 € 
 

soit TTC dont TVA 20%  54 815,70  €  

   
 

LOT N° 12 Terrassement VRD  

Lot conclu avec l’entreprise SAS TRIFFAULT TP notifié le 24/12/2021, pour un montant de  
145 217,00 € HT. Le délai prévisionnel d’exécution de l’ensemble des lots est de 10 mois.

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20221011-20221011A-DE
en date du 11/10/2022 ; REFERENCE ACTE : 20221011A
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Avenant N°2 :  

Modification de la masse des travaux (fourniture et pose d’une canalisation compris terrassement, soit 
une plus-value de 770,00 € HT, fourniture et pose de deux têtes de sécurité soit une plus-value de 
440,00 € HT, et une reprise de la voirie en enrobé soit une plus-value de 1 500,00 € HT).  

 
Montant du marché modifié comme suit : 

 Marché de base HT  145 217,00 €  

Avenant 01 en plus-value 
Avenant 02 en plus-value 

4 185,00 € 
2 710,00 € 

 
1,86 % d’augmentation 

 Total Avenant HT  6 895,00 € 4,74 % d’augmentation 

 Total HT du marché, y compris 
avenants 

 152 112,00 € 
 

soit TTC dont TVA 20%  182 534,40 €  
 

3- REHABILITATION DES FACADES DU CENTRE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE 
SECOURS PRINCIPAL « LE MANS DEGRE » (72) 

 

Marché de travaux a été conclu avec l’entreprise SMAC, pour le lot n°01 – Bardage en date du 28 mai 
2021 et notifié le 1er juin 2021, pour un montant de 933 441,77 € HT. Le délai prévisionnel d’exécution 
de l’ensemble des lots est de 18 mois. 

Modification de la masse des travaux (une reprise des longrines soit une plus-value de 2 200,00 € HT 
et un nettoyage et remblaiement des tranchées d’encastrement (soit une plus-value de 4 725,00 € 
HT).  

Montant du marché modifié comme suit : 

 Marché de base HT  933 441,77 €  

Avenant 01 – sans incidence 
financière  
Avenant 02 en plus-value 
Avenant 03 en plus-value 

 
2 013,00 € 
6 925,00 € 

 

 

 Total Avenants HT  8 938,00 € 0,96% d’augmentation 

 Total HT du marché, y compris 
avenants 

 942 379,77 € 
 

soit TTC dont TVA 20%  1 130 855,72 €  
 
 

4- MARCHE DE TRAVAUX DE CHAUFFAGE, VENTILATION ET MISE EN CONFORMITE GAZ AU 
CENTRE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS PRINCIPAL « LE MANS DEGRE » 
(72) 
 
Marché de travaux a été conclu avec l’entreprise CLIM M.A., en date du 19 mai 2022 et notifié le 19 
mai 2022, pour un montant de 496 000 € HT. Le délai prévisionnel d’exécution de ce lot unique est de 
7 mois. 

Modification de la masse des travaux (un remplacement de 2 vannes 2 voies dans le cadre de la 
gestion du chauffage soit une plus-value de 3 161,64 € HT et un ajout d’une vanne d’isolement GAZ 
pour les logements (soit une plus-value de 1 969,94 € HT). 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20221011-20221011A-DE
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Montant du marché modifié comme suit : 

 Marché de base HT  496 000,00  

Avenant 01 en plus-value 5 131,58   

 Total Avenant HT  5 131,58 1,03 % d’augmentation 

 Total HT du marché, y compris 
avenants 

 501 131,58 
 

soit TTC dont TVA 20%  601 357,90 €  
 

Je vous remercie de bien vouloir m’autoriser à signer l’avenant N°1 au marché référencé 
2022 

 
 
 
 
Fait à Coulaines, le 5 octobre 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20221011-20221011A-DE
en date du 11/10/2022 ; REFERENCE ACTE : 20221011A
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Convocation du 3 octobre 2022 

 

 

 
AUDIT FONCTIONNEL DU GROUPEMENT DES SERVICES TECHNIQUES ET 
LOGISTIQUES (GSTL) 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente, M. Richard,  
3ème Vice-président  
Membre excusé : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente 
 
 
Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 

Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 

 
Autorise Monsieur le Président à reconsidérer le projet PFTL selon les éléments suivants : 
 

 

 Mener fin 2022 une réflexion, à volume d’effectifs budgétaires constant, sur l’évolution 
de l’organisation matricielle et des ressources affectées aux missions techniques et 
logistiques de l’établissement afin de pouvoir engager dès 2023 la modernisation des 
process (ex : externalisation du contrôle des EPI). 

 

 Conduire dès cette année 2022 et au moyen d’une assistance à maitrise d’ouvrage 
(AMO) la réflexion sur l’implantation des bâtiments des services techniques et 
logistiques afin de mesurer précisément les besoins financiers pour la réalisation de ce 
projet en site occupé. Le financement de cette opération se réaliserait au moyen des 
crédits prévus dans le projet de service actuel pour le projet PFTL (500 000 euros). 

 

 En fonction des conclusions de cette AMO, inscrire dans le projet de service 2024-
2026 le financement et la réalisation effective de ce projet concomitamment avec le 
projet CFIS qui devra pouvoir disposer des surfaces rendues disponibles sur le site du 
CDIS LE MANS DEGRE. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20221011-20221011B-DE
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 Programmer sur le budget 2023 les crédits pour le remplacement des logiciels de 
gestion technique et logistique par un outil unique dont la mise en œuvre, organisée 
en mode projet sous l’animation du chef de groupement technique et logistique, 
s’appuierait sur le renfort d’un agent chargé de sa mise en œuvre sous forme de contrat 
de projet. Le financement de cette opération se réaliserait au moyen des crédits prévus 
dans le projet de service actuel pour le projet PFTL (500 000 euros). 

 
 
 
 
 
 
 
Fait à Coulaines, le 5 octobre 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20221011-20221011B-DE
en date du 11/10/2022 ; REFERENCE ACTE : 20221011B
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AUTORISATION D’ACQUISITION D’UN TERRAIN POUR LE FUTUR CENTRE DE 
SECOURS DE MONTMIRAIL-GREEZ 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente, M. Richard,  
3ème Vice-président  
Membre excusé : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente 
 
 
Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 

Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Vu la délibération n°2021-63 du Conseil d’administration du 14 décembre 2021. 
 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 
Décide dans le cadre de la construction du centre d’incendie et de secours de Montmirail-

Gréez :  
 
- Acquérir sur la commune de Montmirail, la parcelle de terrain cadastrée n° A528, A530, 

A531, pour une superficie de 2866 m² située ZA Les Rochettes à Montmirail (72320) – 
moyennant le prix d’un euro symbolique, 

  
- Payer les frais d’acte et de bornage qui sont à la charge du SDIS,   
 
- Signer l’acte de vente de ce terrain et tous les documents y afférents. 

 
 
 
 
Fait à Coulaines, le 5 octobre 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20221011-20221011C-DE
en date du 11/10/2022 ; REFERENCE ACTE : 20221011C
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AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente, M. Richard,  
3ème Vice-président  
Membre excusé : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente 
 
 
Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 

Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 
Autorise le Président à signer le protocole transactionnel selon le modèle joint avec la 

société ABENA-FRANTEX afin de maintenir l’équilibre financier du contrat de marché n°2021-51-
01 relatif au groupement de commandes pour la fourniture de consommations pharmaceutiques. 

 
La demande d’indemnisation s’élève à 3 700,71 € HT. 
 
 
 
 
Fait à Coulaines, le 5 octobre 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20221011-20221011D-DE
en date du 11/10/2022 ; REFERENCE ACTE : 20221011D
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DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES – EVOLUTION DES RESSOURCES ET DES 

CHARGES PREVISIONNELLES POUR L’EXERCICE 2023 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, M. Franco, M. Boussard, M. Galpin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, Mme Lemeunier, M. Hubert, M. Richard, Mme 
Radou, M. Dupuis, Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, 
Membres absents/excusés : Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme 
Cantin, Mme Paineau, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, M. Chevallier S, 
M. Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. 
Thomas, M. Paris, Mme Pain, M. Touche, Mme Moisy, Mme Lelong 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Vu la présentation à la commission administrative et technique en date du 12 octobre 2022, 
 
Sur le rapport de son Président, 
 
- Déclare avoir débattu sur les orientations budgétaires pour l’année 2023, 

 
- Prend acte du rapport annuel sur la situation en matière de développement durable, 

 
- Prend acte du rapport annuel sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes. 
 

Fait à Coulaines, le 18 octobre 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

16 0 0 

 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20221031-20221031A-DE
en date du 31/10/2022 ; REFERENCE ACTE : 20221031A
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MODALITES DE CALCUL DES CONTRIBUTIONS ENTRE COMMUNES ET EPCI ET LE 

MONTANT DES CONTRIBUTIONS PREVISIONNELLES POUR L’EXERCICE 2022 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, M. Franco, M. Boussard, M. Galpin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, , M. Hubert, M. Richard, , M. Dupuis, Mme 
Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, 
Membres absents/excusés : Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme 
Cantin, Mme Paineau, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, M. Chevallier S, 
M. Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. 
Thomas, M. Paris, Mme Pain, M. Touche, Mme Moisy, Mme Lelong, Mme Lemeunier, Mme 
Radou 
 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Vu la présentation à la commission administrative et technique en date du 18 octobre 2021, 
 
Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
- Fixe les modalités de participation financière des communes et des établissements publics 
de coopération intercommunale au budget du SDIS de la Sarthe (hors Le Mans Métropole) 
selon les modalités suivantes : 
 

 Conservation de la pondération telle qu’elle existait précédemment, à savoir : 
 

 50% pour le critère «Qualité de service», 

 30% pour le critère «Population», 

 20% pour le critère «Richesse». 
 
 Conservation du critère «Qualité de service» avec les sous-critères suivants : 
 

 Sous-critère « Zonage » pondéré à 1 pour la zone « rurale » et 3 pour la Zone 
« urbaine », sur la base du zonage territorial publié par l’INSEE, 

 Sous- critère « Distance » entre la mairie de la commune et le CIS compétent 
en 1er appel (<5km ou ≥5km), 

 Prise en compte de la population DGF pour le critère «Population», 

 Prise en compte du potentiel financier pour le critère «Richesse». 
 

 Conservation d’un dégrèvement de contribution pour les collectivités et établissements de 
coopération intercommunale mettant à disposition leurs personnels comme Sapeurs-Pompiers 
Volontaires, 
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Délibération 
Numéro : 2022-31 

Conseil d’administration du 18 octobre 2022 
Convocation du 6 octobre 2022 

 
 

- Fixe le montant global des contributions des communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale à 6 544 290,82 €. €, 
 
- Fixe le montant de la contribution de Le Mans Métropole à 9 983 459,81 €, 
 
- Sollicite auprès du Département une contribution à hauteur de 18 685 245,60 €, à laquelle 
s’ajoute la redevance du bail emphytéotique des anciens locaux de l’IUFM pour 164 000 € et 
le reversement de la DGE pour 208 000 €. 

 
Fait à Coulaines, le 18 octobre 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 
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Délibération 
Numéro : 2022-32 

Conseil d’administration du 18 octobre 2022 
Convocation du 6 octobre 2022 

 

DECISION MODIFICATIVE N°2 POUR L’EXERCICE 2022 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, M. Franco, M. Boussard, M. Galpin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, M. Pollefoort, 
Membres absents/excusés : Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme 
Cantin, Mme Paineau, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, M. Chevallier S, 
M. Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. 
Thomas, M. Paris, Mme Pain, M. Touche, Mme Moisy, Mme Lelong, Mme Lemeunier, Mme 
Radou, 
 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Vu la présentation à la commission administrative et technique en date du 12 octobre 2022, 
 
Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Approuve la décision modificative n°2 de l’exercice 2022 telle qu’elle figure en annexe selon 
les modalités suivantes : 

 

- Section de fonctionnement arrêtée à la somme de 41 536 146,20 € 
- Section d’investissement arrêtée à la somme de 29 002 757,51 € 

 
 

Fait à Coulaines, le 18 octobre 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 
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Délibération 
Numéro : 2022-33 

Conseil d’administration du 19 octobre 2021 
Convocation du 6 octobre 2021 

 
CESSION D’UN TERRAIN PAR LA COMMUNE POUR LA CONSTRUCTION DU CENTRE 

DE SECOURS DE SAINT COSME EN VAIRAIS 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 

Membres présents : Mme Crnkovic, M. Franco, M. Boussard, M. Galpin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Dupuis, Mme Hamonou-Boiroux,  
M. Pollefoort, 

Membres absents/excusés : Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme 
Cantin, Mme Paineau, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, M. Chevallier S, 
M. Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. 
Thomas, M. Paris, Mme Pain, M. Touche, Mme Moisy, Mme Lelong, Mme Lemeunier, Mme 
Radou 
 
Monsieur RICHARD, en sa qualité de maire de Saint Cosme en Vairais quitte la salle et ne 
prend pas part au vote 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 

Vu la présentation à la commission administrative et technique en date du 18 octobre 2021, 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

- Décide dans le cadre de la construction du centre d’incendie et de secours de Saint Cosme 
en Vairais 

 

- Acquérir sur la commune de Saint-Cosme-en-Vairais, la parcelle de terrain cadastrée n° 
000 AC 01, pour une superficie d’environ 2 583 m² située 2 route de Contres (72110) – 
moyennant le prix d’un euro symbolique, 

  
- Payer les frais d’acte et de bornage qui sont à la charge du SDIS,   
 
- Signer l’acte de vente de ce terrain et tous les documents y afférents. 
 

 
 

Fait à Coulaines, le 18 octobre 2022 
 

 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

13 0 0 
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Délibération 
Numéro : 2022-34 

Conseil d’administration du 13 décembre 2022 
Convocation du 30 novembre 2022 

 
ACQUISITION EN PLEINE PROPRIETE DU SITE DU CENTRE DEPARTEMENTAL 

D’INCENDIE ET DE SECOURS LE MANS DEGRE 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : M. Franco, Mme Lecor, Mme Cantin, M. Galpin, Mme Lelong,  
M. Métenier, Mme Berthe, M. Affagard, M. Floquet, M. Hubert, Mme Radou,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Vallienne, 
Membres absents/excusés : Mme Crnkovic, M. Desmazières, Mme Rivron, Mme Delahaye, 
M. Marchand, Mme Lemeunier, M. Thomas, M. Dupuis, Mme Pain, M. Pollefoort, M. Lemonnier, 
M. Daniel Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard M. Richard, Mme 
Brosset, Mme Moisy, M. Touche, M. Paris, Mme Buin, M. Chevallier, M. Grelier 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
Autorise le Président à signer les conventions de transfert de propriété et de mise à disposition 

des bureaux entre la ville du Mans, Le Mans Métropole et le SDIS et tous documents y afférents. 
 

 
Fait à Coulaines, le 13 décembre 2022 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 
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Délibération 
Numéro : 2022-35 

Conseil d’administration du 13 décembre 2022 
Convocation du 30 novembre 2022 

 
CREATION DE L’ASSOCIATION PORTANT L’ORGANISATION DU 131EME CONGRES 

NATIONAL DES SAPEURS-POMPIERS DE FRANCE EN 2025 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : M. Franco, Mme Lecor, Mme Cantin, M. Galpin, Mme Lelong,  
M. Métenier, Mme Berthe, M. Affagard, M. Floquet, M. Hubert, Mme Radou,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Vallienne, 
Membres absents/excusés : Mme Crnkovic, M. Desmazières, Mme Rivron, Mme Delahaye, 
M. Marchand, Mme Lemeunier, M. Thomas, M. Dupuis, Mme Pain, M. Pollefoort, M. Lemonnier, 
M. Daniel Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard M. Richard, Mme 
Brosset, Mme Moisy, M. Touche, M. Paris, Mme Buin, M. Chevallier, M. Grelier 
 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Vu l’avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires en date du 

15 novembre 2022, 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
Autorise l’adhésion des agents du SDIS à l’association CO Sarthe 2025 en tant que membres 

fondateurs, membres de droit ou membres actifs dans le cadre du 131ème congrès national des sapeurs-
pompiers. 

 
Fait à Coulaines, le 13 décembre 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230102-20230102B-DE
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Délibération 
Numéro : 2022-36 

Conseil d’administration du 13 décembre 2022 
Convocation du 30 novembre 2022 

 
ATTRIBUTION DU LABEL DEPARTEMENTAL « EMPLOYEUR PARTENAIRE DES 

SAPEURS-POMPIERS » AU TITRE DE L’ANNEE 2022 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : M. Franco, Mme Lecor, Mme Cantin, M. Galpin, Mme Lelong,  
M. Métenier, Mme Berthe, M. Affagard, M. Floquet, M. Hubert, Mme Radou,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Vallienne, 
Membres absents/excusés : Mme Crnkovic, M. Desmazières, Mme Rivron, Mme 
Delahaye, M. Marchand, Mme Lemeunier, M. Thomas, M. Dupuis, Mme Pain, M. 
Pollefoort, M. Lemonnier, M. Daniel Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, 
M. Boussard M. Richard, Mme Brosset, Mme Moisy, M. Touche, M. Paris, Mme Buin, 
M. Chevallier, M. Grelier 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la 

Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales 
relatifs à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 

Vu l’avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires en 
date du 15 novembre 2022, 

 

Vu la présentation à la commission administrative et technique en date du 7 décembre 
2022, 

 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
Approuve l’attribution des labels suivants au titre de l’année 202 :  
 

 
 Label départemental : 

 
82 établissements atteignent le seuil du label départemental : 40 collectivités 

territoriales et 42 établissements privés.  
 
 

 Collectivités territoriales et établissements publics 
 

 Conseil Départemental de la Sarthe 

 Communauté de communes Haute Sarthe Alpes Mancelles  
 Communauté de communes Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé 
 Communauté de communes Pays Flèchois 
 Communauté de communes Maine Saosnois 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230102-20230102C-DE
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 32 communes 

 Mairie Aubigné Vaas 
 Mairie Connerré 
 Mairie Ecommoy 
 Mairie de Malicorne 
 Mairie de Vaas 
 Mairie d'Yvré le Polin 
 Mairie de Saint Cosme en Vairais 
 Mairie de Sougé le Ganelon 
 Mairie de La Chartre sur Loir 
 Mairie de Le Breil sur Merize 
 Mairie de Parcé sur Sarthe 
 Le Mans Métropole 
 Mairie de Saint Mars d'Outillé 
 Mairie de Bessé sur Braye 
 Mairie de Montval sur Loir 
 Mairie de la Ferté Bernard 
 Mairie de Auvers le Hamon 
 Mairie de la Suze sur Sarthe 
 Mairie de Bonnétable 
 Mairie de Luché Pringé 
 Mairie de Parigné l'Évêque 
 Mairie de Saint Germain d'Arcé 
 Mairie de Changé 
 Mairie de la Flèche 
 Mairie de Mamers 
 Mairie de Saint Georges le Gaultier 
 Mairie de Vibraye 
 Mairie de Chahaignes 
 Mairie de Dissay sous Courcillon 
 Mairie de Beaufay 
 Mairie de Bazouges-Cré sur Loir 
 Mairie de Ballon-Saint Mars 
 Mairie de Melleray  

 

 3 établissements publics et administrations 
territoriales de l’Etat : 

 
 Lycée Professionnel Maréchal de 

Hautecloque 
 Direction Académique des Services de 

l'Éducation Nationale 
 Collège François GRUDE 
 

 42 entreprises : 
 

 Agro Evolution  
 Bel Fromagerie  
 Serv SA 
 Chartrain SARL 
 Imprimerie Cornuel 
 SCEA Des Sables 
 Drouin SAS 
 Menuiserie Lelièvre Sarl 
 Ciment Calcia 
 Euronutrition SAS 
 Copirel 
 La Poste 
 Les Vergers de la Morinières SCEA 
 Sel De Cherré 
 Évéco (Super U Parigné L'evêque) 
 Fimurex BTP 
 Garage De La Champagne 
 Epsilon Plus 
 FPEE Industries 
 Legrand France 
 SNV Site De Volabraye 
 Espri Restauration 
 Garage Renault Foulon Dragon 
 Decor Et Peinture 
 Decotec SAS 
 Charal  
 Socamaine 
 Société Lavigne 
 Garage Emery 
 Marina SARL 
 Wienerberger 
 Technimaine 
 GKN Driveline 
 NTN Transmission Europe 
 Fontenoy Groupe Immobilier 
 GAEC De L'ormeau 
 Meral SA 
 Orvia Sté 
 Odysse Environnement SAS 
 Rivard Sté 
 ADAPEI 
 Appert SARL 

 
 

 
Fait à Coulaines, le 13 décembre 2022 

 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 
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Délibération 
Numéro : 2022-37 

Conseil d’administration du 13 décembre 2022 
Convocation du 30 novembre 2022 

 

DECISION MODIFICATIVE N°3 POUR L’EXERCICE 2022 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : M. Franco, Mme Lecor, Mme Cantin, M. Galpin, Mme Lelong,  
M. Métenier, Mme Berthe, M. Affagard, M. Floquet, M. Hubert, Mme Radou,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Vallienne, 
Membres absents/excusés : Mme Crnkovic, M. Desmazières, Mme Rivron, Mme Delahaye, M. 
Marchand, Mme Lemeunier, M. Thomas, M. Dupuis, Mme Pain, M. Pollefoort, M. Lemonnier, M. 
Daniel Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard M. Richard, Mme Brosset, 
Mme Moisy, M. Touche, M. Paris, Mme Buin, M. Chevallier, M. Grelier 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Approuve la décision modificative n°3 de l’exercice 2022 telle qu’elle figure en annexe selon les 
modalités suivantes : 

 

- Section de fonctionnement arrêtée à la somme de 44 816 457,62 € 
- Section d’investissement arrêtée à la somme de 26 641 914,82 € 
 
 

Cette délibération annule et remplace l’affectation du résultat décidée dans le cadre de la 
délibération n°2022-05 du 29 mars 2022 concernant le compte administratif – compte de gestion 2021 et 
l’affectation du résultat 

 

 
 

Fait à Coulaines, le 13 décembre 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230102-20230102D-DE
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Délibération 
Numéro : 2022-38 

Conseil d’administration du 13 décembre 2022 
Convocation du 30 novembre 2022 

 

 

PASSAGE AU REFERENTIEL POUR LA NOMENCLATURE M 57 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : M. Franco, Mme Lecor, Mme Cantin, M. Galpin, Mme Lelong,  
M. Métenier, Mme Berthe, M. Affagard, M. Floquet, M. Hubert, Mme Radou,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Vallienne, 
Membres absents/excusés : Mme Crnkovic, M. Desmazières, Mme Rivron, Mme Delahaye, M. 
Marchand, Mme Lemeunier, M. Thomas, M. Dupuis, Mme Pain, M. Pollefoort, M. Lemonnier, M. 
Daniel Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard M. Richard, Mme Brosset, 
Mme Moisy, M. Touche, M. Paris, Mme Buin, M. Chevallier, M. Grelier 
 
:  
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

 

- Approuve le passage du SDIS de la Sarthe au référentiel M57 à compter du 1er janvier 2023 
par l’exercice du droit d’option ; 

- Approuve le règlement budgétaire et comptable annexé, 

- Autorise le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre de la M57. 

 
 
 
 

Fait à Coulaines, le 13 décembre 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230102-20230102R-DE
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Délibération 
Numéro : 2022-39 

Conseil d’administration du 13 décembre 2022 
Convocation du 30 novembre 2022 

 
 

BUDGET PRIMITIF POUR L’EXERCICE 2023 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : M. Franco, Mme Lecor, Mme Cantin, M. Galpin, Mme Lelong,  
M. Métenier, Mme Berthe, M. Affagard, M. Floquet, M. Hubert, Mme Radou,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Vallienne, 
Membres absents/excusés : Mme Crnkovic, M. Desmazières, Mme Rivron, Mme Delahaye, M. 
Marchand, Mme Lemeunier, M. Thomas, M. Dupuis, Mme Pain, M. Pollefoort, M. Lemonnier, M. 
Daniel Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard M. Richard, Mme Brosset, 
Mme Moisy, M. Touche, M. Paris, Mme Buin, M. Chevallier, M. Grelier 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
- Approuve le budget primitif pour l’exercice 2023 tel qu’il figure en annexe, 

 
. Arrête la section de fonctionnement à la somme de 38 706 170 euros 
. Arrête la section d’investissement à la somme de 18 264 630,22 euros 
 

- Précise que le budget est voté par chapitre (à l’exception du chapitre 657, voté par article). 
 

- Autorise l’inscription de 600 000 € pour l’acquisition des parcelles AL 460 et AL 461 situées 
Boulevard Saint Michel à Coulaines et jouxtant l’emprise foncière actuelle du SDIS. 
 

 
 

Fait à Coulaines, le 13 décembre 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230102-20230102E-DE
en date du 02/01/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230102E



Délibération 
Numéro : 2022-40 

Conseil d’administration du 13 décembre 2022 
Convocation du 30 novembre 2022 

 
 
 

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT POUR L’EXERCICE 2023 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : M. Franco, Mme Lecor, Mme Cantin, M. Galpin, Mme Lelong,  
M. Métenier, Mme Berthe, M. Affagard, M. Floquet, M. Hubert, Mme Radou,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Vallienne, 
Membres absents/excusés : Mme Crnkovic, M. Desmazières, Mme Rivron, Mme Delahaye, M. 
Marchand, Mme Lemeunier, M. Thomas, M. Dupuis, Mme Pain, M. Pollefoort, M. Lemonnier, M. 
Daniel Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard M. Richard, Mme Brosset, 
Mme Moisy, M. Touche, M. Paris, Mme Buin, M. Chevallier, M. Grelier 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

- Vote les lignes d’autorisations de programme et les crédits de paiement pour l’année 2023 
telles qu’elles figurent en annexe. 

 

 
 
 
 
 

Fait à Coulaines, le 13 décembre 2022 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230102-20230102F-DE
en date du 02/01/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230102F



Délibération 
Numéro : 2022-41 

Conseil d’administration du 13 décembre 2022 
Convocation du 30 novembre 2022 

 

 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L’ANNEE 2023 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : M. Franco, Mme Lecor, Mme Cantin, M. Galpin, Mme Lelong,  
M. Métenier, Mme Berthe, M. Affagard, M. Floquet, M. Hubert, Mme Radou,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Vallienne, 
Membres absents/excusés : Mme Crnkovic, M. Desmazières, Mme Rivron, Mme Delahaye, M. 
Marchand, Mme Lemeunier, M. Thomas, M. Dupuis, Mme Pain, M. Pollefoort, M. Lemonnier, M. 
Daniel Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard M. Richard, Mme Brosset, 
Mme Moisy, M. Touche, M. Paris, Mme Buin, M. Chevallier, M. Grelier 
 
 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
1/ Décide d’accorder les subventions suivantes au titre de l’exercice 2023 : 

 
- Subvention à l’association des personnels du SDIS de la Sarthe : 91 000 € 
- Subvention à l’Œuvre des Pupilles : 2 500 € 
 
2/ Décide que le versement de ces subventions ne pourra intervenir qu’après la production des 

comptes arrêtés par ces différents organismes pour l’année 2022 et d’un état des dépenses 
prévisionnelles pour l’année 2023 justifiant l’octroi de la subvention, 

 
3/ Approuve la signature de la convention avec l’association des personnels du SDIS de la 

Sarthe, telle qu’elle figure en annexe. 
 

Fait à Coulaines, le 13 décembre 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230102-20230102G-DE
en date du 02/01/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230102G



Délibération 
Numéro : 2022-42 

Conseil d’administration du 13 décembre 2022 
Convocation du 30 novembre 2022 

 

 
 
MISE A JOUR DU RECUEIL DES REGIMES INDEMNITAIRES 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : M. Franco, Mme Lecor, Mme Cantin, M. Galpin, Mme Lelong,  
M. Métenier, Mme Berthe, M. Affagard, M. Floquet, M. Hubert, Mme Radou,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Vallienne, 
Membres absents/excusés : Mme Crnkovic, M. Desmazières, Mme Rivron, Mme Delahaye, M. 
Marchand, Mme Lemeunier, M. Thomas, M. Dupuis, Mme Pain, M. Pollefoort, M. Lemonnier, M. 
Daniel Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard M. Richard, Mme Brosset, 
Mme Moisy, M. Touche, M. Paris, Mme Buin, M. Chevallier, M. Grelier 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 14 novembre 2022, 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
- Approuve la mise à jour du recueil des régimes indemnitaires figurant en annexe. 
 

 

Fait à Coulaines, le 13 décembre 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230102-20230102H-DE
en date du 02/01/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230102H



Délibération 
Numéro : 2022-43 

Conseil d’administration du 13 décembre 2022 
Convocation du 30 novembre 2022 

 
TABLEAUX DES EMPLOIS PERMANENTS POUR L’ANNEE 2023 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : M. Franco, Mme Lecor, Mme Cantin, M. Galpin, Mme Lelong,  
M. Métenier, Mme Berthe, M. Affagard, M. Floquet, M. Hubert, Mme Radou,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Vallienne, 
Membres absents/excusés : Mme Crnkovic, M. Desmazières, Mme Rivron, Mme Delahaye, M. 
Marchand, Mme Lemeunier, M. Thomas, M. Dupuis, Mme Pain, M. Pollefoort, M. Lemonnier, M. 
Daniel Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard M. Richard, Mme Brosset, 
Mme Moisy, M. Touche, M. Paris, Mme Buin, M. Chevallier, M. Grelier 
 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 14 novembre 2022, 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
- Approuve la création de deux postes de caporaux (cf.au protocole d’accord du 17 juin 2019) 

induisant une élévation de l’effectif en sapeurs-pompiers professionnels de 310 à 312. 

 

 
- Approuve la transformation d’un poste d’adjoint technique principal de 1ere classe affecté au 

groupement des services techniques (matériels roulants) en un poste d’agent de maitrise 

au groupement des services techniques (matériels roulants). 

 
 
 

Fait à Coulaines, le 13 décembre 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230102-20230102I-DE
en date du 02/01/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230102I



Délibération 
Numéro : 2022-44 

Conseil d’administration du 13 décembre 2022 
Convocation du 30 novembre 2022 

 
CARTOGRAPHIE DES POSTES D’ENCADREMENT DES SAPEURS-POMPIERS 
PROFESSIONNELS AU TITRE DE L’ANNEE 2022 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : M. Franco, Mme Lecor, Mme Cantin, M. Galpin, Mme Lelong,  
M. Métenier, Mme Berthe, M. Affagard, M. Floquet, M. Hubert, Mme Radou,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Vallienne, 
Membres absents/excusés : Mme Crnkovic, M. Desmazières, Mme Rivron, Mme Delahaye, M. 
Marchand, Mme Lemeunier, M. Thomas, M. Dupuis, Mme Pain, M. Pollefoort, M. Lemonnier, M. 
Daniel Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard M. Richard, Mme Brosset, 
Mme Moisy, M. Touche, M. Paris, Mme Buin, M. Chevallier, M. Grelier 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 14 novembre 2022, 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
- Approuve la cartographie des postes d’encadrement des sapeurs-pompiers professionnels 

au titre de l’année 2023 qui figure en annexe. 
 

 
 

Fait à Coulaines, le 13 décembre 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230102-20230102J-DE
en date du 02/01/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230102J



Délibération 
Numéro : 2022-45 

Conseil d’administration du 13 décembre 2022 
Convocation du 30 novembre 2022 

 
CARTOGRAPHIE DES EMPLOIS DES PERSONNELS ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES 
POUR L’ANNEE 2023 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : M. Franco, Mme Lecor, Mme Cantin, M. Galpin, Mme Lelong,  
M. Métenier, Mme Berthe, M. Affagard, M. Floquet, M. Hubert, Mme Radou,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Vallienne, 
Membres absents/excusés : Mme Crnkovic, M. Desmazières, Mme Rivron, Mme Delahaye, M. 
Marchand, Mme Lemeunier, M. Thomas, M. Dupuis, Mme Pain, M. Pollefoort, M. Lemonnier, M. 
Daniel Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard M. Richard, Mme Brosset, 
Mme Moisy, M. Touche, M. Paris, Mme Buin, M. Chevallier, M. Grelier 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 14 novembre 2022, 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
- Approuve la cartographie des emplois administratifs et techniques au titre de l’année 2023 

qui figure en annexe. 
 
 

Fait à Coulaines, le 13 décembre 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230102-20230102K-DE
en date du 02/01/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230102K



Délibération 
Numéro : 2022-46 

Conseil d’administration du 13 décembre 2022 
Convocation du 30 novembre 2022 

 
LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : M. Franco, Mme Lecor, Mme Cantin, M. Galpin, Mme Lelong,  
M. Métenier, Mme Berthe, M. Affagard, M. Floquet, M. Hubert, Mme Radou,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Vallienne, 
Membres absents/excusés : Mme Crnkovic, M. Desmazières, Mme Rivron, Mme Delahaye, M. 
Marchand, Mme Lemeunier, M. Thomas, M. Dupuis, Mme Pain, M. Pollefoort, M. Lemonnier, M. 
Daniel Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard M. Richard, Mme Brosset, 
Mme Moisy, M. Touche, M. Paris, Mme Buin, M. Chevallier, M. Grelier 
 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 14 novembre 2022, 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
Approuve les propositions d’amendement et de modification présentées dans l’annexe jointe qui 

constitueront les lignes directrices de gestion révisées du SDIS de la Sarthe pour les 6 prochaines années 

(2023-2028) avec possibilité d’une révision annuelle. 

 
 
 
 
 
Fait à Coulaines, le 13 décembre 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230102-20230102L-DE
en date du 02/01/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230102L



Délibération 
Numéro : 2022-47 

Conseil d’administration du 13 décembre 2022 
Convocation du 30 novembre 2022 

 
 

AUTORISATION DE SIGNATURE DES CONVENTIONS ET DES ACTES NECESSAIRES A 
L’ORGANISATION DES CONCOURS DE CAPORAUX ET DE SERGENTS DE SAPEURS-
POMPIERS PROFESSIONNELS 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : M. Franco, Mme Lecor, Mme Cantin, M. Galpin, Mme Lelong,  
M. Métenier, Mme Berthe, M. Affagard, M. Floquet, M. Hubert, Mme Radou,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Vallienne, 
Membres absents/excusés : Mme Crnkovic, M. Desmazières, Mme Rivron, Mme Delahaye, M. 
Marchand, Mme Lemeunier, M. Thomas, M. Dupuis, Mme Pain, M. Pollefoort, M. Lemonnier, M. 
Daniel Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard M. Richard, Mme Brosset, 
Mme Moisy, M. Touche, M. Paris, Mme Buin, M. Chevallier, M. Grelier 
 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 

Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 14 novembre 2022, 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
- Autorise l’accord de principe sur notre participation à chacun des concours de caporaux et 

sergents de sapeurs-pompiers professionnels, 

- Autorise la signature des conventions et documents nécessaires, 

- Autorise l’inscription d’une ligne budgétaire de 31 000 € sur le BP 2023 
 

 
Fait à Coulaines, le 13 décembre 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230102-20230102M-DE
en date du 02/01/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230102M



ARRETES DU PREFET 

***** 






















































